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Processus de Rabat : 4ème conférence ministérielle euro-africaine en Italie sur la 
migration et le développement  

La quatrième conférence ministérielle euro-africaine s’est tenue à Rome, le 27 novembre 2014. Cette 

conférence s’inscrit dans le cadre du Processus de Rabat qui offre depuis 2006 un espace de dialogue et de 

coopération en vue d’adopter un plan d’action conjoint et de répondre aux questions migratoires qui 

touchent les pays de départ, de transit et d’accueil. 

Le lien entre migration et développement, la coopération dans le cadre de la lutte contre les phénomènes 

criminels liés à l’immigration irrégulière, ainsi que les mécanismes de protection internationale étaient au 

cœur du débat qui a réuni les représentants de 58 pays européens et d’Afrique de l’ouest, centrale et du 

nord, de la Commission européenne et de la CEDEAO. 

Cette conférence qui avait lieu sous la présidence italienne du Conseil de l’Union européenne s’est tenue 

sous l’égide des ministres italiens des Affaires étrangères et de l’Intérieur et était co-présidée par le Sénégal 

à titre honorifique. Elle a abouti à l’adoption de la Déclaration de Rome, qui définit les orientations 

politiques permettant d’organiser la mobilité et la migration régulière, de renforcer la gestion des 

frontières et la lutte contre la migration irrégulière et de développer des synergies entre migration et 

développement pour la période 2015-2017.  

Le secrétaire d’État aux Affaires étrangères Faycal Gouia a présidé la délégation tunisienne à cette 

conférence. 

 

 

Associations, ONG, institutions 

internationales 

Frontex : l’opération Triton de nouveau critiquée par le HCR 

Vincent Cochetel, directeur du Bureau Europe du Haut commissariat des Nations unies pour les réfugiés, a 

réitéré lors d’une interview à la BBC les critiques de l’agence de l’ONU à l’égard de Triton, la nouvelle 

opération de Frontex en Méditerranée. Après avoir dénoncé le manque d’ampleur de l’opération en 

comparaison avec l’ancienne opération italienne Mare Nostrum, le HCR s’attaque désormais aux 

conséquences de la faible ampleur de cette opération sur les navires commerciaux privés, qui 

rencontreront vraisemblablement de plus en plus d’embarcations de migrants en détresse, à qui ils devront 

porter secours. Ainsi, le weekend du 15 novembre, cinq navires commerciaux ont participé aux côtés des 

Pour plus d’information, consultez l’article de la diplomatie tunisienne et l’article sur le site du Processus 

de Rabat. 

http://www.diplomatie.gov.tn/index.php?id=27&tx_ttnews%5Btt_news%5D=2245&tx_ttnews%5BbackPid%5D=27&cHash=f2a1a3afa11c4bb84aae20586b05a9e3
http://www.processusderabat.net/web/index.php/activites-du-project-de-soutien/4eme-conference-ministerielle-euro-africaine-sur-la-migration-et-le-developpement
http://www.processusderabat.net/web/index.php/activites-du-project-de-soutien/4eme-conference-ministerielle-euro-africaine-sur-la-migration-et-le-developpement

